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COMMUNICATION DE LA DELEGATION NORDIQUE 

Le négociateur principal de la délégation nordique a fait tenir au secré
tariat la lettre dont le texte suit, en date du 15 mai. 

Me référant aux négociations concernant un arrangement international sur 
les céréales, j'ai l'honneur de confirmer la position commune du Danemark, de la 
Finlande, de la Norvège et de la Suède en ce qui concerne la question des 
transports maritimes dans le cadre du programme d'aide alimentaire. Notre point 
de vue en la matière a été clairement exposé au cours des négociations 
(cf. TN.64/Ce/V26). 

Les expéditions de céréales devraient se faire sur une base commerciale 
et dans des conditions de libre concurrence afin d'assurer aux pays de dévelop
pement bénéficiaires les transports les meilleur marché et les plus efficaces 
dans le cadre du programme. 

Les gouvernements des pays nordiques tiennent à souligner que si des arran
gements impliquant une discrimination de pavillon devaient être introduits dans 
le programme d'aide alimentaire envisagé, ils se verraient dans l'obligation 
de reconsidérer leur participation. 
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